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n'a pas ioujours öle observe ä cet egard; mais quoi qu'il en soit, il
est de fait que les troupes enrölees par le gouvernement ponlifical ont
suffi ä la defense de leur drapeau el onl rempli ainsi le but qui leur
ötait assignö. Le gouvernement imperial, malgrö nos observations et
nos protestations reitörees, en a juge autrement et a decide d'intervenir.

Les declarations formelles que nous avons faites recemment de
faire tout notre possible pour empöcher l'invasion des bandes,
declarations que nous avons remplies, n'ont malheureusement pas suffi
pour le detourner d'une resolution aussi grave.

L'opinion publique en Italie esl profondement emue, et si les
populations n'ont pas ötö entrainees ä des faits graves, c'est parce que
la majorite de ce sage pays est accoutumee ä avoir pleine confiance
dans le gouvernement d'un roi loyal qui a sauvegardö el sauvegardera
toujours l'honneur national, au prix de quelque sacrifice que cp soit.
Consultant les exigences de notre dignitö et de nos interets, le
gouvernement a du consequemment assumer la grave responsabilite
d'ordonner aux troupes de franchir la frontiöre. Cette mesure ne peut
nullement etre consideree par la France comme un acte hoslile.

En occupant quelques points du territoire ponlifical, les troupes
royales ont pour instruclion de s'altacher ä rassurer les esprits, de
ramener le calme dans les populations agitees qui s'adressent de tous
les cötes au gouvernement du roi, en invoquant sa protection. Elles
ont ordre de respecter partout les autorites et les municipalites etablies
et de se comporter de maniere ä eviter lout conflit pouvant donner
lieu ä des complications ultörieures. Par Tintervention des troupes
imperiales, la Situation creee par la Convention de septembre ayant
ötö alteree, le gouvernement du roi devait sauvegarder son droit", en
se placant dans des conditions identiques ä celles de Taulre partie
contractanle, ä Teffel de pouvoir entamer sur le pied d'une egalite
parfaite de nouvelles negociations.

Nous formons des voeux sinceres pour que ces negociations puissent
aboulir ä une Solution definitive qui, en donnant satisfaction aux
legitimes aspirations nationales, assure en meme temps au chef supreme
de l'Eglise la dignitö et Tindependance nöcessaires pour Taccomplis-
sement de sa mission divine.

— Les premieres troupes francaises sont entrees ä Rome le 30 au
soir sous le general de Failly. La totalite des forces expödiees, et
cela avec une promptitude tenant du merveilleux, parait monter ä un
corps d'armee des trois divisions de Failly, Dumont, Bataille, soit 39
bataillons. 8 escadrons, 10 batteries, soit 27 mille hommes, 1200
chevaux, 60 pieces.

COURS PREPARATOIRE DE L'ECOLE DES INSTRUCTEURS

DU 9—18 SEPTEMBRE 1867, A BALE.

Ensuite des dispositions du Departement militaire föderal, il fut

organise ä Bäle, du 9 au 18 septembre, sous le commandemenl de

M. le lieutenant-colonel federal Feiss, un cours de dix jours auquel
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furent appeles les instructeurs qui doivent fonclionner comme chefs
de classe pour l'enseignement du tir avec les nouvelles armes se chargeant

par la culasse, ä l'Ecole generale des instructeurs qui doit se

tenir prochainement ä Thoune.

L'importance de ce cours, sur lequel divers journaux ont d'ailleurs

donne des renseignements errones, nous engage ä le faire
connaitre plus en detail ä nos lecteurs.

Le personnel du cours se composait de onze officiers instructeurs,
ä savoir: MM. les commandants Dotta et Thalmann; majors Mottet
et Armand; capitaines Jaquet, Ribi, Keller, Dickenmann, Lienert;
lieutenants Berchthold et Stauffer, ce dernier comme volontaire.

Le materiel etait le fusil Prelat-Burnand et le fusil 1866,
transformes en charge ä culasse au Systeme americain Millbank, amöliore par
M. Amsler de Schaffhouse (systöme ätabatiere et ä cartouche metallique).

L'emploi du temps fut regle comme suit:
1° Connaissance et nomenclature de la nouvelle arme; redaction

de Tinstruction qui s'y rapporte; enseignement mutuel, 11 heures;
2° Ecole de soldal; nouveau maniement d'arme et charge; theorie

et enseignement mutuel, 54/a heures;
3° Exercices pratiques pour viser, 3 heures;
4° Exercices pratiques de tir et nettoyage de Tarme, 32 heures;
5° Discussion du nouveau reglement, 41/» heures.
Le reste du temps fut consacre ä l'etude de la theorie du tir,

suivant un plan prepare par le commandant et ä la mise ä jour des

notes prises.
Une apres-midi fut consacree ä Texamen des differentes fabrications

de fusil et enfin une heure speciale de thöorie fut donnee sur le fusil
Peabody.

Nomenclature du fusil se chargeant par la culasse et soins ä donner
ä l'arme.

Cette instruclion fut donnee suivant un projet prepare d'avance,
contenant les modifications jugees necessaires ä la theorie enseignee
jusqu'ici. Ce projet, complete par les experiences faites, peut etre
recommande pour l'enseignement ä Tecole des instructeurs.

Les instructeurs se familiarisörent Ires vite avec la nomenclature
de la culasse mobile. Le dömontage, le remontage et le netloyage de
celte partie ne presentent, du reste, aucune difficulte; il est donc

permis d'espörer que le soldat se fera facilement ä ce travail.
II n'y a pas lieu de revenir ici sur le reglement qui y a rapport.
Quant au nouveau projet de Tecole du soldat (2e section, öcole du

soldat avec le fusil), exercice pour metlre en joue et viser, maniement

d'arme et charge, chaque instructeur dut enseigner ä tour ces
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differentes parties apres qu'elles curcnl ölö prealablement recues dans
la salle de thöorie. Les instructeurs qui prirent part ä celte ecole se

montrerent tres satisfaits des modifications apportees par le projet au

reglement actuel et tous sont maintenant ä meme d'instruire leurs
classes sur celte section du röglement.

L'exercice d'enjouer prend, avec les armes se chargeant par la
culasse, une importance d'autant plus grande que tout en les habi-
tuant ä bien viser, il a encore pour resultat de fortifier les muscles
du bras gauche, fortement mis ä l'epreuve par la posilion conlinuelle-
ment horizontale du fusil, soit pendant la charge, soit pendant le tir.

C'est surtout ä ce point de vue que cet exercice fut pratique chaque
malin pendant une demi-heure, et on ne saurait trop en recommander

la frequente repelilion dans les ecoles de recrues.
Quelques legers changements dans la redaction du projet de röglement

sont ressortis de la discussion qui eut lieu ä la fin du cours.
Le commandant les a döjä soumis ä la commission de redaction qui
les a adoptes.

Exercices de tir.
Tous ceux qui prirent part au cours etant dejä experts dans le tir

avec le fusil se chargeant par la bouche et les memes regles pour
viser el tirer exislant pour le nouveau fusil, il n'y eut pas lieu de

s'occuper des rösultats du tir au point de vue de sa justesse; mais,

par contre, la rapidite du feu fut tout particulierement prise en
consideration comme elant le nouvel ölöment propre aux armes
transformees. C'est dans ce but que furent dirigös les exercices pröparatoires

el la pratique du tir.
Les exercices pröparatoires consislerent en frequentes repetitions

de la charge, pour laquelle on utilisait des carcasses de balles chargees
seulement de fulminate et ä lirer en saisissant promptemenl son point
de mire sans rester longtemps en joue.

Le tir ä balle serait sans doute le meilleur exercice pour arriver ä une

grande rapidite de feu, mais Tenorme depense de munilions qui en rö-
sulterait ne permet pas de s'en tenir exclusivement ä ce moyen-lä.

A ce sujet, comme il n'est pas facile de charger avec des carcasses

vides, on devrait en etablir un certain nombre auxquelles on fixerait
une balle, et ces carlouches ainsi preparees seraient reparties enlre
les hommes pour les exercices pröparatoires.

La rapidite du feu ötant plus qu'autrefois en corrölalion avec la

construction de Tarme, nous signalerons plus loin quelques defauts

qui nous ont frappes.
Les resultats du lir pour les coups touches el pour la rapidite du

feu sont consignös dans la tabelle ci-dessous, qui est un resume som-
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maire de tous les exercices de tir ä balle, ä Texceplion de quelques

coups d'essai.

I. Tir individuel.

Distance
Dimension

des cibles Coupstires
Coups

louches

Plus haut resulla! en °/0
Pour cenl obtenu jusqu'ici

dans les ecoles de tir

a. Gros calibre 200 6',6' MO 44/
'103

40/
'94

36/
'84

» 300 » HO 28/
'85

25/
'77

21/'64
» 400 » 110 10/

'61 %5 15/
ISO

b. Pelit calibre 500 110 52/
102 "/,» Hol

'91
» 400 » HO 26/

'98
24/

'89
25/

'77
» 500 » HO 50/

'86
27/

>78
20/

'71
» GOO 6',9' HO 18/

'94
16/

'85
19/

'71
» 700 » no (8/

»75
16/

'68
10/

'62
» 800 HO 764 8/

'58 '5 0

II. Feu de vitesse.

Par homme et

Distance Cibles Temps
Hommes Coups

tires
Coups

touches

Pour

cent
par minnte

.-^^^^.-.^..^^.^
[ni touche

a. Gros calibre 200 6',6'
1

2 series ä
3 minutes }

11 358 147/
1309

41//86 5,4 4,5
i> 300 » 11 319 62/

'210
16/

'66 4,9 3,2
b. Petit calibre 300 »

4 series
1 ä3 \ .|b
1 ä2 .51

11 497 151/'389
30/

/80 7,5 5,9

» 400 " 11 508 106/
'363

21/
.71 6,6 4,7

Fusil ä aiguille 2 äl ' /
Systeme Ploennies 400 8',25j 2 min. | 40 400 352 0/

88 5,0 4,4

111. Fi?« au commandement.

a. Gros calibre 200 6',8' | 3 min. | 12 100 88 88 2,8 2,2
» 300 2 series a j i" 3 minules 1 1£l 222 182 82 3,1 2,5
» 400 " UÄJ l2 105 67 64 3,0 2,0

1
1

salCoups touPour

„ - i ves tires ches cent

b. Petil calibre 300 6^*1 2 Ses) 12 30 352 305 95 4,6 4,2

» 400 " IkW" 10
6 ;i80 155 86 5,0 4,3

Fusil ä aiguille i

Systeme Ploennies! 400 8',25' 55 sec. 20 4 80 52 65 4,5 2,8
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II est ä observer que, si les tireurs avaient pratique Texercice de la
mise en joue et du feu pour le tir individuel, ils n'etaient pas, des le

debut, experts dans la charge avec la cartouche ä balle, ce qui mörite
consideration pour les resultals du feu de vitesse et du feu au
commandement.

Apres ces premiers exercices avec des armes se chargeant par la
culasse nous signalons ci-dessous quelques experiences faites pendant
ce cours et qui pourront servir de regle pour les cours ä venir.

1° La culasse mobile s'ouvre parfois trös difficilement apres que le

coup est parti, mais cet inconvenient disparait avec Tusage et il est

facile d'y remödier dans le commencement, en faisant frapper le
chien une seconde fois sur la bröche perculante avant que d'ouvrir la
culasse.

2° Le fusil de gros calibre ne rejetant pas la carcasse de la balle

apres le coup, il est plus facile de Textraire en tournant un peu le
fusil qu'en cherchant ä la saisir avec les doigls.

3° ün doit soigneusement veiller en chargeant ä ce que le crochet
de Textracteur ne reste pas en arriere du bourrelet de la cartouche,
ce qui pourrait faire partir le coup lorsqu'on ferme la culasse mobile.

Cet aeeident peut surtout arriver avec le fusil de gros calibre si Ton

ne glisse pas Textracteur dans le canon en meme temps que la
cartouche.

4° La bröche perculante doil toujours jouer dans le canal de bröche,
car si eile y est fixe, la cartouche peut s'enflammer par la fermeture
de la culasse mobile. Les officiers assistant ä un lir ä balle devront

porler la plus grande attention sur ce fait.
5° Les differentes parlies de la culasse mobile doivent toujours etre

bien huilees; on evitera cependant autant que possible de les graisser
ou de les neltoyer pendant le tir, de peur que des rösidus, en s'in-
troduisant dans les jointures, n'empechent la fermeture exaete de la

culasse mobile.
6° Apres chaque feu les armes devront etre dechargees. Pour le

lir individuel, il serait bon, jusqu'ä ce qu'on ait plus d'experience de

ces nouvelles armes, de ne faire charger chaque tireur que lorsque
c'est ä son tour de tirer.

Quant ä ce qui concerne les armes elles-memes, les essais fails
donnent lieu aux observations et propositions suivanles:

1° La löte de la vis de la noix devrait etre plus arrondie ; ses bords
tranchants ont dejä precedemment provoque des plaintes qui sont plus
serieuses maintenant que, dans le mouvement pour ouvrir la culasse

mobile, la main vient plus souvent en contact avec cette petite piöce
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dont la correction est urgente et pourrait se faire dans le travail de

transformation.
2° Les coins en arriere ä droite de Tobturateur sont aussi trop

tranchants et causent de frequentes blessures; il serait facile de les
adoucir sans inconvenient pour la culasse mobile.

3° II serail trös dösirable que Ia poignöe du coin pour ouvrir la
culasse mobile du fusil de petit calibre füt plus dötachee de Taxe de

Tarme, ainsi que cela exisle pour Ie fusil de gros calibre.
4° L'obturateur devrait etre fixe ä la boite de culasse par une vis

en acier et non point par une vis en fer, qui se fausse facilement et

qui empeche alors d'ouvrir la culasse mobile.
5° On devrait examiner s'il ne serait pas utile de donner plus de

courbe au ressort de Textracteur.
6° Chez beaucoup de fusils, le ressort d'arret devrait etre mieux

tendu pour repondre ä son but.
7° On devrait porter plus d'attention que le contröle ne semble

Tavoir fail sur une conslruction exaete et uniforme de la chambre,
surtout pour la rapidite du feu, qui depend beaucoup de l'observation

minutieuse des dimensions de celte partie de la chambre, dans

laquelle le bourrelet de la cartouche vient se placer.
8° II est absolument indipensable que la baguette soit solidement

fixee dans sa rainure.

Parties accessoires et buffleterie.

i° Au lieu d'une cie de cheminee, le tire-balle devrait ölre muni
d'un crochet pour retirer les carcasses qui restent prises.

2° On pourrait ajouter ä la baguetle une brosse rüde, cylindrique,
longue de 3 ä 4 pouces et qui s'y fixerait comme un ecouvillon.

3° Des cartouchieres essayees, le modele americain parait etre
superieur au nötre, mais surpasse par un modele st-gallois, qui peul,
ainsi que son ceinturon, ölre recommande pour les acquisitions ä

faire.
4° Les separations dans la giberne actuelle doivent ölre enlevees

comme inuliles et incommodes.

Munitions.

Les cartouches d'exercice pour le fusil de gros calibre sont encore
d'un trop faible degre d'expansion, de sorte qu'on ne peut presque
pas s'en servir. Le defaut git dans le peu de resistance qu'offre ä la

poudre le petit carton qui ferme la partie antörieure de la cartouche
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et qui n'est pas en proportion du diametre de celle-ci; des lors la

poudre ne brüle que lentement, et il arrive frequemment qu'elle s'ö-

chappe de la carlouche.
Les cartouches d'exercice de petit calibre semblent repondre ä

leur bul.
Les carlouches de tir mises ä la disposition de Tecole elaient de

qualite Ires variable. Tandis que dans quelques paquets les cartouches

elaient Ires bien conservees, d'autres paquets presenlaient un
grand nombre de carlouches dechirees, surtout par le fond qui avait
saute.

On ne saurait trop recommander l'emploi de bon materiel pour les

enveloppes des carlouches, el cela devrait d'autant plus etre le cas

pour une öcole d'instructeurs, qu'il s'agil, avant tout ,'d'inspirer ä

notre personnel militaire enseignant la plus grande confiance dans les
nouvelles armes et les nouvelles munilions.

En resume, celle ecole preparatoire, composöe d'ofiiciers experts
et zeles, habilement dirigös par M. le lieut.-colonel Feiss, a donnö
d'exeellents rösultats, que la prochaine et plus vaste öcole de Thoune

ne tardera pas ä metlre en evidence.

DES INDEMNITES ET TAXES DE CHEVAUX.

Le nouveau commissaire des guerres en chef de la Confederalion

a adresse les circulaires suivantes aux commissariats des guerres
cantonaux et aux officiers de Tötat-major federal:

Berne, le 15 octobre 1867.

Tit. — Dans lc but de remödier aux inconvönients qui se produisent ä l'egard
de röclamations en indemnites pour chevaux malades aprös le licenciement, et

pour introduire sous ce rapport une marche reguliere et uniforme tant pour
l'administration mililaire födörale que pour les commissariats des guerres canlonaux,

nous avons döcidö ce qui suit:

1° Lorsqu'un proprietaire de cheval ä la clöture (Tun service mililaire födöral

et apres avoir repris son cheval en main, eprouve des crainles sur Telat de santö

de ce dernier, il a le droit de formuler une reelamation. Vu le nombre considö-

rahle de ces röclamations, il devient necessaire. que tous les canlons y procedent

d'une maniöre uniforme et d'apres les regles suivantes:

Les proprietaires de chevaux doivent adresser leurs röclamalions, munies de

leur signature, au commissariat des guerres cantonal respectif, qui les transmottra

au commissariat des guerres central. Toule reclamalion doit ötre munie d'un certi-
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